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fucceffeurs, dans leur Confeil privé ou dans Pièces jutil-
le nôtre, & que nous, nos hairs & fuccef. ficatives.
feurs l'auront fait fignifier par un écrit figné me. partie.
de nous ou d'eux, & fcell de nos armes
ou des leurs, ou par un oidiè de leur Con.
feil privé où du'nôtre, au Gouverneur lors
en place ; alors ceux & chacun de ces ac-
tes ainfi improuvés & rejetés, cefferont d'a-
voir lieu, & deviendront entièrement nuls
& de nul effet : il eft toutesfois ordonné
que dans le cas où nous>, nos hoirs ou fuc
ceffeurs, ne fignifieroient leur ou notre im-
probation dans le terme de trois ans ,
après que ces ordres, loix, fnatuts ou or.
donnances, comme il éft dit ci-deffus, au-
roient été préfentés, alors lefdits ordres,
loix, flatuts ou ordonnances, releront en
pleine force & effet, conformément à leur
véritable efprit & intention, jufqu'à leur ex-
piration, ou qu'ils foient annuilés par l'af-
femblée générale de notredite province.

Ordonnons auffi qu'il fera permis audit
Gouvçrneur & à l'affemblée générale, de
faire & accôrder des conceffions- pour les
terres fituées dans les limites des colonies
ci-devant appelées colonies de la baie de
MaQacbufett, de la Nouvelle Plymoutb, &
de la province de Maine, de la même mà-
nière, & ainfi qu'il pouvoit le faire ci de-
vant en vertu de toute charte ou-lettres pa-
tentes précédentes ; lefquelles concefflons
de terres dans les bornes fufdites. nous
voulons & ordonnons avoir & conferver
pour toûjours, leur pleine & 'ntière forcè
& effet, fans qu'il foit befoin de notre ap-
probation ou confentement; & cenéanmoins,

telle eßf notre volonsé Royale & bon plai-
fir,


